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À Léa et nos 4 ans de vie étudiante en colocation qui resteront inoubliables. 

Merci pour tous ces moments de partage et de rire, merci de m’avoir écouté, 
motivé et consolé parfois. Sans toi, mes années à Angers n’auraient pas eu la 

même saveur. Je suis fière de notre amitié et fière du médecin que tu deviens.  
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Introduction 

Aujourd’hui de nombreux professionnels de santé, notamment les médecins, les 

infirmiers, et les kinésithérapeutes sont impliqués dans des programmes d’Activité 

Physique Adaptée (APA).  

 

Le pharmacien d’officine voit sa profession évoluer par la création de nouvelles 

missions telles que les entretiens pharmaceutiques à destination des femmes enceintes, 

des patients atteints de pathologies chroniques et polymédiqués, des patients sous 

anticoagulants oraux et des patients sous anticancéreux oraux. Ces entretiens ont 

comme principal objectif de recenser les besoins du patient et de lui apporter les clés 

pour qu’il puisse vivre au mieux avec sa maladie. Le pharmacien va apporter les conseils 

adaptés à la pathologie du patient en fonction de son mode de vie afin d’éviter ou de 

mieux appréhender les effets indésirables de ses traitements. L’activité physique adaptée 

est de plus en plus abordée et mise en place dans notre système de santé, il est 

dorénavant nécessaire que le pharmacien ait la capacité de réorienter vers les structures 

permettant leur pratique. 

Pour cela, la relation interprofessionnelle joue un rôle important, ce travail en équipe se 

développent de plus en plus en France grâce à la mise en place de structures telles que 

les CPTS (Communautés Professionnelles Territoriales de Santé), les MSP (Maison de 

Santé Pluriprofessionnelle) et les ESP (Équipe de Soin Primaire).  

 

1. Définition  

Une pathologie chronique est définie par l’OMS comme étant une affection 

nécessitant des soins prolongés, c’est à dire, sur une période de plusieurs mois. La 

maladie chronique répond à 3 critères que sont la chronicité, l’impact sur la qualité de 

vie et la nécessité de s’inscrire dans un parcours de soins. 

La prise en charge de ces maladies se fait donc au long court, avec des stratégies 

thérapeutiques bien définies, une participation pluriprofessionnelle ainsi qu’un suivi 

rapproché du patient. 1 
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Une tumeur est un amas de cellule qui se forme de façon anarchique, elle peut 

être bénigne ou maligne. Lors d’une tumeur bénigne, le développement de cet amas de 

cellule reste limité et localisé. Une tumeur devient maligne à partir du moment où la 

production cellulaire devient anarchique et incontrôlée, c’est à ce moment-là qu’on parle 

de cancer. Les cellules anormales migrent dans les tissus adjacents ou rejoignent le 

réseau sanguin ou lymphatique pour former des tumeurs à distance appelées 

métastases.2  

 

On appelle Activité Physique Adaptée (APA), une activité physique permettant la 

mise en mouvement d’un individu de façon adaptée à ses capacités fonctionnelles et ses 

limites.3  

Une définition réglementaire a été donnée à l’APA dans l’article D.1172-1 du CSP (Code 

de Santé Publique) : « On entend par activité physique adaptée au sens de l’article L. 

1172-1, la pratique dans un contexte d’activité du quotidien, de loisir, de sport ou 

d’exercices programmés, des mouvements corporels produits par les muscles 

squelettiques, basée sur les aptitudes et les motivations des personnes ayant des besoins 

spécifiques qui les empêchent de pratiquer dans des conditions ordinaires. »4 

La dispensation d’une activité physique adaptée a pour objectif d’initier une pratique 

physique régulière afin de réduire les facteurs de risque et les limitations fonctionnelles 

liées à l’affection de longue durée. Les techniques utilisées se distinguent des actes de 

rééducation réservés aux professionnels de santé, dans le respect de leurs compétences.   

 

Les CPTS sont les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé, la 

définition vient de l’instruction n° DGOS/R5/2016/392 du 2 décembre 2016 relative aux 

Équipes de Soins Primaires (ESP) et aux Communautés Professionnelles Territoriales de 

Santé (CPTS) : « Les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) 

émanent de l’initiative des acteurs de santé, en particulier des professionnels de santé 

de ville. Ce sont des équipes projets, s’inscrivant dans une approche populationnelle. Le 

projet ne vise pas seulement à améliorer la réponse à la patientèle de chaque acteur, 

mais également à organiser la réponse à un besoin en santé sur un territoire. C’est une 

approche de responsabilité populationnelle au sens où les différents acteurs acceptent de 

s’engager dans une réponse, qui peut impliquer pour eux de prendre part à des actions 

ou d’accueillir des patients, sortant de leur exercice et de leurs patientèles habituelles ».5  
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L’objectif des CPTS est de restructurer la relation entre les professionnels afin de 

réorganiser les soins autour du patient et de se coordonner dans sa prise en charge. Ces 

CPTS sont régies par l’ARS.6  

 

Les MSP (Maisons de Santé Pluriprofessionnelle) sont des structures de soin de 

proximité regroupant des professionnels de santé. L’objectif de ces MSP est d’améliorer 

l’accès aux soins et la qualité des prises en charge du patient grâce à la mise en place 

d’un travail collectif au sein d’une même structure.7  

 

Il existe également les ESP (Équipe de Soins Primaires), les ESS (Équipe de Soin 

Spécialisées) et les CDS (Centres De Santé) qui fonctionnent sur la base d’un projet 

commun, afin d’améliorer la prise en charge tout en échangeant de manière sécurisée et 

en mettant en place des initiatives communes telles que des projets de prévention.8 

 

2. Épidémiologie  

Les maladies chroniques représentent aujourd’hui un défi majeur pour la santé 

publique. Selon le rapport effectué par DREES (Direction de la Recherche, des Études, de 

l'Évaluation et des Statistiques) sur l’état de santé de la population en France, les 

maladies chroniques étaient responsables de 67% de la mortalité en 2020. 

 

Selon un rapport de l’OMS en 2023, les pathologies cardiovasculaires sont à l’origine 

de la plupart des décès dus aux pathologies chroniques, on trouve ensuite les cancers, 

les maladies respiratoires chroniques comme l'asthme et la bronchopneumopathie 

chronique obstructive (BPCO), ainsi que les maladies métaboliques telles que le diabète. 

Ces quatre types de pathologies contribuent au total à 80 % de la mortalité causée par 

les maladies chroniques. De nombreux facteurs augmentent le risque de décès par ces 

maladies chroniques. Parmi eux se retrouvent la consommation de tabac et d’alcool, 

l’inactivité physique, une alimentation déséquilibrée et la pollution de l’air.9 

 

L’activité physique s’est alors démontrée être une alternative efficace pour 

augmenter l’espérance de vie des patients atteints de maladies chroniques. Cela 

nécessite de développer et de mettre en œuvre des programmes d’activité physique qui 
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tiennent compte des recommandations de pratique et des complications liées à la 

pathologie. Ainsi, elle complète la prise en charge médicamenteuse de la pathologie.  

Les recommandations actuelles à propos de la pratique d’activités physique sont de 30 

minutes par jour, au moins 5 jours par semaine, selon la HAS (Haute Autorité de Santé).1 

Remplacer la sédentarité par une activité physique de tout niveau d’intensité est 

indispensable pour la santé afin de prévenir le développement ou l’aggravation des 

maladies chroniques. 

 

Une observation des opinions et comportements en matière de santé sur le 

territoire des Pays de la Loire a été effectuée pour le Baromètre de Santé Publique France. 

En 2017, 38 % des habitants du territoire des Pays de la Loire, âgés entre 18 et 75 ans, 

déclarent pratiquer quotidiennement une activité physique pendant au moins trente 

minutes d’affilée.  

29% des Ligériens indiquent pratiquer cette activité physique plusieurs fois par semaine 

et plus de 17% déclarent pratiquer du sport au moins une fois par semaine. Cependant, 

25 % disent ne jamais en pratiquer. La marche à pied est la première activité physique 

pratiquée dans la région, suivie du vélo et de la course à pied. Les résultats au niveau 

national sont très similaires.  

L’étude montre également que l’activité physique est moins régulière et fréquente chez 

les personnes atteintes d’obésité ou de surpoids. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Fréquence chez les 18-75 ans de la pratique d’une activité physique pendant 

au moins trente minutes d’affilée (dans le cadre du travail, des déplacements ou des 

loisirs) 
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En ce qui concerne l’activité sportive, 43% des ligériens âgés de 18 à 75ans 

déclarent en pratiquer plus d’une fois par semaine, 20% une fois par semaine, 12% 

moins d’une fois par semaine et 25% jamais.10 

 

Cette proportion augmente au fil des années puisqu’un nouveau rapport de Santé 

Publique France est publié en 2021 indiquant que 73% des hommes et 59% des femmes 

atteignaient les recommandations de l’HAS en France et 74,1% des hommes et 58,9% 

des femmes en Pays de la Loire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : prévalence d’atteinte des recommandations d’Activité physique chez les 

hommes et chez les femmes en France 11 
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Cependant, la prévalence de sédentarité (temps passé assis supérieur à 7h par 

jour) est élevée pour 20% de la population. 

 

Figure 3 :  prévalence de la sédentarité élevée (temps passé assis supérieur à 7h par 

jour) chez les hommes et chez les femmes en France 11 

 

 

L'objectif de notre travail est de réaliser un état des lieux des initiatives proposées 

par les pharmaciens en matière d'Activité Physique Adaptée (APA) sur le territoire des 

Pays de la Loire et l’influence des structures pluriprofessionnelles dans leur mise en place. 

Elle cherchera également à sonder les opinions des pharmaciens d'officine et à évaluer 

leur rôle d’intermédiaire dans la mise en place de ces programmes. 
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Activité physique dans la prise en charge des pathologies 

chroniques : bénéfices et limites  

 

La sédentarité représente l’un des principaux facteurs de risque de mortalité liée 

aux maladies chroniques. Les personnes ayant une activité physique insuffisante ont un 

risque de décès majoré de 20 % à 30 % par rapport à celles qui sont suffisamment 

actives.12 Au-delà de la prévention primaire, l’activité physique est un réel complément 

à la thérapie médicamenteuse pour les patients atteints de pathologies chroniques.  

 

1. Les bénéfices de l’activité physique  

Une activité physique régulière, c’est-à-dire, une activité physique qui suit les 

recommandations de la HAS permet d’améliorer les aptitudes musculaires, la capacité 

cardiorespiratoire, la santé osseuse et les capacités fonctionnelles. Elle réduit le risque 

de contracter une pathologie cardiovasculaire, métabolique et cancéreuse (notamment 

les cancers du sein et du côlon) ainsi que le risque de développer une pathologie 

psychologique. 

 

Selon l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé), les personnes atteintes de 

pathologies chroniques devraient pratiquer une activité d’endurance modérée pendant 

au moins 150 à 300 minutes par semaine ou au moins 75 à 150 minutes avec une 

intensité soutenue. Il leur est également recommandé de pratiquer au moins 2 fois par 

semaine des activités de renforcement musculaire. 

L’activité physique de tout niveau d’intensité est bénéfique pour la santé et permet 

d’amoindrir les complications d’une pathologie chronique. 

 

1.1. Chez le patient à risques cardiovasculaires 

Le risque cardiovasculaire étant la probabilité de développer une maladie ou un 

accident thromboembolique, il est en corrélation avec la quantité de plaques d’athérome 

provoquant une obstruction des artères. Plusieurs causes provoquent ces dépôts et parmi 

eux, se retrouvent le diabète et l’hypertension. Il est donc essentiel de maintenir une 

tension inférieure à 140/90 mmHg et un diabète équilibré.13  
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Parmi les règles hygiéno-diététiques préconisées chez le patient hypertendu, sont 

décrits la restriction sodée, le contrôle du poids et la limitation de la consommation 

d’alcool mais également l’activité physique qui a prouvé son importance. En effet, ces 

interventions non médicamenteuses permettent de réduire considérablement les doses 

de médicaments nécessaires.14  

 

L’importance de l’exercice physique dans la prise en charge de l’hypertension a 

été mis en avant dans une déclaration de la Ligue mondiale contre l’hypertension en 

1991. Cette déclaration recommande une pratique d’activité physique de type endurance 

(marche, course, vélo) sous forme de séance de 30 minutes 5 fois par semaines.15  

 

Une étude s’est basée sur la séparation en 3 groupes de patients hypertendus, 

l'un faisant de l'exercice uniquement (groupe témoin), le deuxième faisant de l'exercice 

et prenant du propranolol et le troisième associant exercice et metoprolol. L'exercice 

entrainait une diminution de la tension artérielle pour le 1er et 3ème groupe mais pas pour 

le 2ème. Cette constatation est due à une interférence entre l’antagonisme au récepteur 

2 avec l’action hypotensive induite par l’exercice. Cela démontre néanmoins l’efficacité 

de l’activité physique sur la diminution de l’hypertension.  

Cette activité physique est également efficace dans la perte de poids et la diminution de 

la lipidémie réduisant ainsi le risque cardiovasculaire.16 

 

Le risque cardiovasculaire augmente aussi chez le patient diabétique quel que soit 

le type de diabète. Pour le diabète de type II, l’activité physique fait partie des règles 

hygiéno-diététiques (avec une alimentation équilibrée et un arrêt de la consommation de 

tabac) préconisée en première intention après le diagnostic. En effet, l’activité physique 

améliore la tolérance au glucose et augmente la sensibilité périphérique à l’insuline 

permettant ainsi une meilleure assimilation du glucose et donc une réduction de 

l’insulinorésistance.  Si les mesures hygiéno-diététiques appliquées pendant six mois 

n'ont pas suffi à diminuer le taux de glucose et d'HbA1c dans le sang, la prescription de 

médicaments est initiée.17  

 

Les bénéfices de l’activité physique sur le diabète de type II s’expliquent par une 

amélioration de la sensibilité des récepteurs à l’insuline provoquée par l’augmentation de 

la masse musculaire permettant une meilleure capacité oxydative du muscle et par 
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l’augmentation de sa capillarisation.  Cette sensibilité s’explique aussi par une diminution 

de la masse grasse et donc des adipokines telles que la leptine, qui favorisent 

l’insulinorésistance.  

Les dernières analyses montrent une amélioration significative de l’équilibre glycémique 

grâce à l’activité physique. Cependant, une surveillance accrue de la glycémie et une 

adaptation alimentaire sont nécessaires lors de l’effort physique afin d’éviter le risque 

d’hypoglycémie dû à l’effort.18  

Il en est de même chez le patient atteint de diabète de type I puisqu’elle améliore 

le contrôle glycémique, une étude a montré que l’activité physique, diminuait en 

moyenne de 0,27% l’HbA1c du patient. 19 20 

 

L'activité physique doit donc être intégrée dans la gestion du diabète et de 

l'hypertension pour améliorer les résultats et réduire les risques cardiovasculaires. 

 

1.2. Chez le patient asthmatique  

Une étude nommée FASE-CPHG (France Asthme SEvère—Collège des 

Pneumologues des Hôpitaux Généraux) menée par le Collège des Pneumologues des 

Hôpitaux Généraux, décrit l’impact de l’activité physique chez les patients atteints 

d’asthme sévère. Elle a été menée entre mai 2016 et juin 2017, incluant 1465 patients 

adultes atteints d'asthme sévère sans autres comorbidités importantes. Les patients ont 

été classés en quatre niveaux d'activité physique : aucune (pas d’activité physique en 

dehors de l’activité physique minimale de la vie courante), occasionnelle (activité 

physique régulière mais modérée), régulière, et fréquente (activité physique au moins 3 

fois par semaine, ou activité sportive régulière, ou compétition). 

Les résultats montrent en premier lieu que 70% des patients avaient une activités 

physique moindre. Au-delà de cette constatation, elle met en évidence la corrélation 

entre le niveau d’activité physique et l’amélioration du contrôle de la maladie par une 

diminution du nombre de patients ayant un VEMS (Volume d’Expiration Maximal par 

Seconde) <60%. 

La proportion d’asthmatiques contrôlés par les traitements est passée de 33 % à 67 % à 

3 mois de l’initiation d’activité physique.  
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L’obésité augmente la sévérité de l’asthme. L’anxiété et la dépression sont 

également des facteurs favorisants sur lesquels il est nécessaire de travailler pour 

améliorer le contrôle de cette pathologie. L’activité physique peut également contribuer 

à diminuer ces facteurs de risque.21  

 

L’activité physique est donc un appui dans la prise en charge de l'asthme sévère 

induisant une amélioration du contrôle de la maladie et ainsi l’amélioration de la qualité 

de vie du patient asthmatique.22 

 

1.3. Chez le patient atteint d’un cancer 

Les patients atteints de cancer voient s’altérer leurs capacités physiques 

(cardiorespiratoires et musculaires) ; cette perte est causée par le cancer ou ses 

traitements. Les traitements anticancéreux provoquent pour beaucoup, un niveau 

important de fatigue. La fatigue liée au cancer cause un déconditionnement physique qui 

peut aboutir à un état d’intolérance à l’exercice, ayant pour conséquences une diminution 

de l’autonomie, de la qualité de vie et de l’estime de soi. Elle peut affecter l’adhésion aux 

traitements et compromettre les espoirs de guérison. Cependant, le déconditionnement 

physique provoque également une augmentation de la fatigue conduisant ainsi à un 

cercle vicieux augmentant les conséquences physiques et psychologiques. 

 

Chaque étape du traitement contre le cancer peut provoquer ce 

déconditionnement physique. La chirurgie de résection tumorale peut conduire à une 

perte de capacité fonctionnelle mais les conditions post opératoire également avec un 

alitement souvent prolongé.  

La radiothérapie peut causer de nombreux dommages au niveau thoracique altérant ainsi 

les fonctions cardio respiratoires. Les traitements médicamenteux par leurs différentes 

actions tels que les anticancéreux cytotoxiques qui ont un effet hématotoxique, qui se 

manifeste souvent par une anémie induisant une diminution du transport de l’oxygène 

dans les cellules ou encore, un effet cardiotoxique, provoqué par les anthracyclines à 

l’origine de complications cardiovasculaires. Les thérapies ciblées sont aussi responsables 

de nombreux effets indésirables au niveau cardiovasculaire mais également métabolique 

et cutané. Les effets indésirables tels que le syndrome mains-pieds douloureux 

invalidant, les diarrhées fréquentes, l’hypertension artérielle non contrôlée engendrent 
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l’inactivité physique. Enfin, l’hormonothérapie utilisée en traitement des cancers 

hormonodépendants provoque des ménopauses et andropauses précoces et leurs effets 

associés tels que la diminution de la masse musculaire et osseuse. Ces altérations 

musculosquelettiques retentissent sur les capacités fonctionnelles lors de l’exercice 

physique. 23  

 

De nombreuses études ont été menées sur l’impact de l’activité physique chez le 

patient atteint de cancer et ont démontré qu’elle améliorait les capacités 

cardiorespiratoires et musculaires ayant un impact sur les performances fonctionnelles 

qui se traduisent par une meilleure indépendance physique pour tous les types de cancer, 

pendant le traitement mais également en période de rémission.  

On retrouve également un effet de l’activité physique sur l’immunité par un 

accroissement de l’activité des cellules NK dans la plupart des études et de la prolifération 

T lymphocytaire dans certaines d’entre elles, favorisant un environnement anti-

inflammatoire favorable à la guérison. 24 

 

La qualité de vie est définie par l’OMS comme étant « la perception qu’a un individu 

de sa place dans l’existence, dans le contexte de la culture et du système de valeurs dans 

lesquels il vit, en relation avec ses objectifs, ses attentes, ses normes et ses inquiétudes. 

Il s’agit d’un large champ conceptuel, englobant de manière complexe la santé physique 

de la personne, son état psychologique, son niveau d’indépendance, ses relations 

sociales, ses croyances personnelles et sa relation avec les spécificités de son 

environnement ». Elle regroupe donc le bien-être physique et mental de l’individu. L’état 

psychologique à un fort impact sur la qualité de vie et ne doit pas être négligé dans la 

prise en charge du cancer.  

Pour cela, il est recommandé au patient d’associer un programme d’activité physique 

ayant un effet anxiolytique avec des techniques cognitivo-comportementales ou des 

entretiens motivationnels.25  

 

La poursuite d’une activité physique est indispensable pour empêcher ce 

déconditionnement physique. Elle permet le maintien de la composition corporelle en 

diminuant le risque d’amyotrophie.  Il a également été démontré que l’activité physique 

améliore la tolérance aux traitements anticancéreux et diminue le risque de récidives.  
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Chez les patients atteints de cancer, comme pour beaucoup de pathologies 

chroniques, l’incapacité fonctionnelle réduit le niveau d’activité quotidien jusqu’à 

provoquer une sédentarité. Celle-ci résultant d’une douleur fonctionnelle, d’une 

fatigabilité chronique ou d’une thérapie locale ou systémique en cours, aggravant 

l’altération des capacités de ces patients et conduisant à une diminution de leur qualité 

de vie. 

 

2. Les limites 

2.1. Les craintes perçues par le patient 

Dans certaines situations l’activité physique peut être une contre-indication ; 

fatigue importante, anémie (hémoglobine ≤ 8 g/dl), suites précoces de chirurgie, 

syndrome infectieux sévère en évolution, décompensation de pathologie 

cardiopulmonaire, dénutrition sévère et lésions osseuses.25 

 

Il est donc nécessaire pour les patients à risque d’effectuer une visite chez le 

médecin pour évaluer l’éligibilité du patient à initier une activité physique. Lorsqu’un 

patient n’est pas autorisé à pratiquer une activité physique à un moment de sa vie, le  

retour à une activité une fois qu’elle est possible peut représenter une crainte.  

 

D’autres craintes sont ressenties par le patient avant l’initiation d’un programme 

d’activité physique telles que la peur de ressentir des douleurs ou de se blesser mais 

également d’être jugé. Sans oublier que le mode de vie de chacun comporte des 

habitudes, ainsi, lorsque l’activité physique n’en fait pas partie, son initiation peut 

provoquer de l’anxiété chez le patient face à ce changement d’habitude.26 

 

Ces aprioris sont des freins à la mise en place de l’activité physique puisqu’ ils lui 

apportent une image négative à l’encontre des bénéfices. Chaque professionnel de santé 

à son rôle à jouer dans l’accompagnement psychologique du patient afin de l’aider à 

initier une activité physique.   
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2.2. Inégalité économique et démographique  

Actuellement, même lorsqu’elle est prescrite, l’activité physique ne bénéficie 

d’aucune prise en charge par l’Assurance Maladie. Ainsi, le coût représente un réel frein 

et une inégalité de prise en charge en fonction des classes socio-économiques.26 

 

Sur le territoire des Pays de la Loire, le tarif moyen est de 170€ à l’année, 

représentant un budget significatif et non accessible à tous.27 

Après analyse budgétaire des propositions d’APA faites par le réseau « On y va » sur le 

territoire, la répartition tarifaire est telle que :  

Moins de 50€/an : 64 structures 

51 à 100€/an : 102 structures 

101 à 200€/an : 271 structures 

Plus de 200€/an : 305 structures 

 

Au total : 1150 structures proposant de l’APA sur le territoire des Pays de la Loire sont 

répertoriées sur le site « On y va ».  

 

La Mayenne est au 3ème rang national des départements où la désertification médicale 

est avancée. La Vendée au 10ème rang. La Sarthe au 18ème. Le Maine-et-Loire, moins 

touché, est au 74ème et la Loire-Atlantique est au 83ème rang. 

 

Afin d’analyser l’homogénéité de la répartition de ces structures sur le territoire et 

leur proximité de chaque habitant, il est nécessaire de vérifier leur présence dans les 

zones présentant des déserts médicaux.  En étudiant les zones des Pays de la Loire où 

se trouvent les plus grands déserts médicaux, nous observons que les structures 

proposant de l’APA sont également moindres. Par exemple, à Cossé le Vivien (53230) qui 

est une zone où le nombre de consultations par an par habitant chez le médecin 

généraliste en 2018 est très faible (environ 2,3 par an), aucune de ces structures n’est 

retrouvée dans un rayon de 30km. À Fresnay sur Sarthe (72130) pour le nombre de 

consultations par an par habitants est de 1,5 aucun résultat n’est également observé 

dans les 30km. À Jard sur mer (85520) avec un nombre de consultations par habitant de 

2,21, aucun résultat n’est disponible non plus dans les 30km. Enfin, à Saint Pierre 



14 

Montlimart (49110) qui a un nombre de consultations par habitant de 2,32, aucun 

résultat n’est disponible. 28 

 

Le site On y va ne répertorie pas toutes les structures des Pays de la Loire et la 

plupart des structures proposées sont privées donc plus couteuses, c’est pourquoi une 

recherche plus approfondie sur un territoire donné sera nécessaire pour avoir une liste 

plus complète.27  

 

Les structures d’activités physiques adaptées sont malgré tout nombreuses sur le 

territoire des Pays de la Loire, cependant, certaines zones restent à une distance 

importante de celles-ci empêchant le patient atteint de pathologie chronique de s’y 

rendre.  

 

Pour le patient atteint de cancer, la ligue contre le cancer propose des séances 

d’activité physique adaptée gratuites, grâce aux dons. Cependant, à l’heure actuelle, les 

espaces ligues se trouvent dans les grandes villes et seulement quelques antennes sont 

en place en Pays de la Loire. Il est donc plus difficile pour les patients habitants loin de 

ces structures d’en bénéficier. De plus, en fonction du stade de la maladie, il n’est parfois 

pas possible de conduire et ainsi de se rendre dans les espaces ligues.  

 

Ces inégalités territoriales et financières induisent une limite à la mise en place de 

l’activité physique adaptée.  

 

3. Impact sur la médication  

Les pathologies chroniques sont souvent accompagnées d’une prescription de 

traitement chronique. L’influence de l’activité physique sur le métabolisme et l’élimination 

de ces médicaments est à prendre en compte pour ne pas nuire à leur efficacité.  

Plusieurs études ont été effectuées pour rechercher si l’activité physique influençait la 

pharmacocinétique des médicaments.  

 

L'antipyrine a été largement utilisée pour analyser le métabolisme oxydatif chez 

l’homme. En effet, les métabolites de l'antipyrine sont formés par au moins six enzymes 

hépatiques du cytochrome P450 (CYP1A2, CYP2B6, CYP2C8, CYP2C9, CYP2C18 et 
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CYP3A4). Cela permet une bonne évaluation du métabolisme en fonction de la pratique 

d’activité physique individuelle puisqu’en effectuant une prise orale d’antipyrine puis son 

prélèvement salivaire et urinaire, il est possible de le déterminer. 

Grâce à l’étude du métabolisme de l’antipyrine, il est constaté que l'exercice physique 

régulier peut améliorer le métabolisme hépatique des médicaments.  

Chez un patient ayant un traitement chronique à large marge thérapeutique, la meilleure 

gestion de la médication et la prévention des effets indésirables des traitements pourra 

se faire ressentir.29 

 

Cependant, pour certains traitements (notamment pour les molécules ayant une 

marge thérapeutique étroite), une modification de leur efficacité ainsi que de leur toxicité 

pourra entrainer des difficultés dans la gestion et les attendus de la thérapie. Une 

initiation d’activité physique nécessitera alors la surveillance de la bonne efficacité de ces 

traitements.30 
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Implication du pharmacien dans les programmes d’activité 

physique adaptée : Analyse qualitative auprès des 

pharmaciens d’officine des Pays de la Loire   

1. Matériel et méthode  

1.1. Type d’étude retenue  

Pour répondre à la problématique, le choix s’est porté sur une étude qualitative. 

Cette approche permet d’explorer la situation actuelle en mettant en avant les initiatives 

déjà mises en place. Elle saisit également les ressentis et les motivations des 

pharmaciens d’officine dans cette démarche. Pour être le plus représentatif du territoire, 

le choix d’utiliser le principe de saturation a été retenu. En effet, la saturation est utilisée 

dans la recherche qualitative comme critère pour arrêter la collecte des données. Il existe 

trois grandes méthodes pour atteindre cette saturation en fonction de l’étude : La 

saturation des données, la saturation thématique, la saturation théorique.31 

 

Dans cette étude, les trois types de saturation cités étaient en objectif.  

 

1.2. Type d’entretien retenu  

Le choix d’entretien individuel semi-dirigé semble le plus intéressant dans cette 

approche puisqu’il permet une expression libre et spontanée du pharmacien tout en 

respectant le cadre de l’échange. Cela permet de recueillir des réponses riches et variées. 

 

2. Modalité de l’échantillon  

2.1. Critères d’inclusion  

Les critères de sélection de l’échantillon ne retiennent que des pharmaciens 

titulaires d’une officine dans les Pays de la Loire. L’objectif recherché étant de recueillir 

le conseil pharmaceutique délivré par l’ensemble de l’équipe officinale et les perspectives 

d’évolution de l’officine concernée.  

 

La localisation des pharmaciens interrogés est également prise en compte. Pour 

avoir une représentation la plus globale des Pays de la Loire, la prise en compte de la 
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répartition des officines sur son territoire est considérée. En effet, la répartition des 

pharmacies au sein de chacun des départements des Pays de la Loire est la suivante : 

36% des pharmacies se trouvent en Loire Atlantique, 21% au Maine et Loire, 8% en 

Mayenne, 15% en Sarthe et 20% en Vendée. 32 

 

2.2. Constitution de l’échantillon  

L’ensemble des Pharmaciens titulaires des Pays de la Loire a été regroupé sur un 

tableau Excel et classé par département. Chaque pharmacie a été tirée au sort grâce au 

logiciel Excel, avant d’être classée par ordre de tirage au sort et appelée à faire 

l’entretien. 

 

En cas de non-réponse ou de refus de participation, la pharmacie suivante dans la liste 

préalablement définie a été contactée. La fin du recueil des données a été effectué lorsque 

les réponses n’offraient plus de nouvelles informations. 

 

3. Modalité des entretiens et de l’analyse des résultats 

3.1. Déroulé de l’entretien 

Les entretiens ont été effectués en présentiel ou par appel téléphonique et se sont 

déroulés sur la période d’aout à octobre 2024.  

 

Avant chaque entretien, le sujet de l’étude ainsi que son objectif ont été présentés aux 

pharmaciens sélectionnés puis le questionnaire débutait avec retranscription manuscrite 

des réponses données. Le consentement de l’utilisation du verbatim a été demandé à 

chaque participant. 

 

3.2. Analyse des résultats 

Les questions posées à chaque participant étant exactement les mêmes, elles 

permettent de mettre en avant les axes de l’analyse.  Les résultats ont ensuite été traités 

manuellement et regroupés par catégorie en fonction des réponses, permettant ainsi 

d’établir les sous parties.  
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4. Résultats  

4.1. Caractéristiques de l’échantillon étudié  

 

L’arrivée à saturation de l’étude s’est faite après 26 entretiens. Pour respecter la 

représentativité territoriale, la répartition des pharmacies est donc la suivante :  

 

 

Figure 4 : Diagramme regroupant les participants selon la localisation de leur officine 
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4.2. Caractéristiques des participants : 

 

Tableau 1 : Caractéristiques des participants 

 

Participants Sexe Nombre 

d’année depuis 

la sortie 

d’étude 

Nombre 

d’année installé 

Inscrits dans 

une 

CPTS/MSP/ESP 

P1 Femme <5 ans  <5 ans  CPTS 

P2 Homme >40 ans >20 ans MSP 

P3 Homme 5-10 ans 5-10 ans MSP 

P4 Homme et 

Femme 

25-30 ans >20 ans CPTS et MSP 

P5 Homme 20-25 ans 11-20 ans CPTS 

P6 Homme 10-15 ans  <5 ans  CPTS 

P7 Homme 15-20 ans 11-20 ans CPTS 

P8 Homme 10-15 ans 5-10 ans MSP 

P9 Femme 15-20 ans 5-10 ans MSP 

P10 Homme et 

Femme 

<5 ans  <5 ans  CPTS 

P11 Femme <5 ans  <5 ans  CPTS 

P12 Homme 35-40 ans >20 ans MSP 

P13 Homme 15-20 ans 5-10 ans MSP 

P14 Femme 10-15 ans 11-20 ans CPTS et MSP 

P15 Homme 20-25 ans >20 ans ESP 

P16 Homme et 

Femme 

20-25 ans 11-20 ans CPTS 

P17 Femme 25-30 ans >20 ans Aucune 

P18 Homme <5 ans  <5 ans  CPTS 

P19 Homme 5-10 ans  <5 ans  CPTS 

P20 Femme 10-15 ans 5-10 ans CPTS 

P21 Homme 30-35 ans >20 ans CPTS et MSP 

P22 Femme 10-15 ans  <5 ans  CPTS et MSP 

P23 Homme 15-20 ans  <5 ans  CPTS 

P24 Homme 30-35 ans >20 ans CPTS 

P25 Femme >40 ans >20 ans CPTS et MSP 

P26 Femme 25-30 ans >20 ans Aucune 
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4.3. Analyse des résultats des entretiens  

4.3.1. Mise en place des entretiens thérapeutiques  

 

La mise en place des entretiens thérapeutiques est une porte d’entrée pour le suivi 

du patient au travers de son mode de vie. L’activité physique adaptée est un sujet 

indispensable à aborder lors de ces entretiens. Mais où en sont les pharmaciens dans leur 

mise en place en Pays de la Loire ?  

 

Parmi les pharmaciens d’officine interrogés, on retrouve plusieurs cas de figure. 

18 des 26 pharmaciens d’officines interrogés ne pratiquent aucun de ces entretiens et 

n’ont pas le projet de les initier. - P1, P2, P3, P4, P5, P7, P11, P14, P15, P18, P19, P20, 

P21, P22, P23, P16, P25 et P26. 

 

Les limites exprimées par ces pharmaciens ne souhaitant pas initier les entretiens 

sont les suivantes :  

Manque de temps - P1, P3, P4, P5, P7, P11, P14, P20, P21, P23 

Formations non effectuées - P21, P25 

Manque d’effectif au sein de la pharmacie - P3, P9, P16, P18, P20, P26 

Patients non-demandeurs - P5 

Difficulté de prévoir les rendez-vous / crainte de la mise en place - P7, P22  

Trop peu rémunéré - P7 

Temps déjà consacré au comptoir et prise en rendez-vous difficile - P2 P19 P15 et P26 

Souhait de rester au comptoir par manque d’aisance dans un esprit de cabinet – P2 

 

On retrouve ensuite les pharmaciens qui effectuent ces entretiens :  

Patients diabétiques – P12, P24 

Patients sous corticoïdes inhalés – P12 

Patients sous anticoagulants oraux et AVK – P17 

Patients sous chimiothérapie par voie orale – P10, P12, P17 

Bilans Partagés de médication – P6, P10, P12, P13 

 

D’autres pharmaciens d’officine expriment leur volonté de mise en place de ces 

entretiens : « les formations sont effectuées, le programme d’ETP va commencer en 

novembre 2024 pour les patients atteints de diabète » - P8. « J’ai des difficultés à mettre 
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en place ces entretiens, la mise en place prend du temps et les formations sont en cours » 

- P9. « Notre pharmacie propose des prothèses capillaires et mammaires donc nous allons 

initier les entretiens pour les patients sous chimiothérapies orales car nous avons 

beaucoup de demandes, notamment les femmes atteintes de cancer du sein » - P13.  

 

4.3.2. Participation à des programmes d’activité physique adaptée  

 

A la question : « Participez-vous à des programmes d’activité physique adaptée ? », 

trois types de réponses se distinguent.  

 

a) Certains pharmaciens contribuent à leur mise en place 

« Dans le cadre de la MSP, le médecin prescrit des ordonnances d’APA. Le pharmacien 

renvoie vers le médecin directement pour avoir une prescription. Dans la commune il y 

a une association de basket adapté sous présentation d’un certificat de non contre-

indication. Pour les patients atteints de cancer il y a une association spécifique qui 

propose de l’APA, la pharmacie oriente vers cette association. » - P12. On voit ici que le 

pharmacien a un rôle de réorientation du patient. La plupart des pratiques d’activité 

physique en club nécessitent un certificat de non contre-indication, l’orientation vers le 

médecin devient donc essentielle à l’inscription. Le fait d’évoquer le sujet avec le patient 

à l’officine l’entraine à consulter afin d’avoir ce certificat et si besoin, une ordonnance 

d’APA. 

 

« La pharmacie oriente vers l’association sportive de la commune qui comporte une 

section sport adapté composée d’athlétisme et de course à pied. Dans l’association 

quelqu’un est formé et les accompagne pendant 6 mois. Nous orientons surtout les 

personnes qui ont des pathologies cardio-vasculaires, qui sont sédentaires, et ceux avec 

des pathologies cognitives. Pour les patients atteints de cancers, nous orientons vers le 

centre social de la commune qui a mis en place des séances d’activité physique adaptée 

ainsi qu’un accompagnement psychologique pour les patients atteints de cancers et leurs 

aidants. » - P13. Ici les patients n’ont donc pas besoin de consulter puisqu’une personne 

est directement formée dans l’association sportive, cela permet au pharmacien d’orienter 

le patient directement vers cette structure d’APA. Il en est de même pour les patients 

atteints de cancers, le pharmacien promeut les actions du centre social à proximité. 
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Cependant, on voit que l’APA est abordée par le pharmacien que pour certaines 

pathologies. Il y a donc une absence d’orientation pour les diabétiques et les 

asthmatiques.  

 

On retrouve ici les pharmaciens P12 et P13 qui pratiquent des entretiens 

pharmaceutiques, cela leur permet de donner aux patients des ressources concrètes lors 

des entretiens.  

 

Parmi ces pharmaciens, on retrouve ceux impliqués dans les structures 

pluriprofessionnelles de leur territoire « La titulaire est trésorière de la MSP. La MSP 

propose des programmes à thème en fonction des pathologies chaque semestre. La MSP 

fait intervenir un coach pour faire les cours et tous les professionnels de la MSP orientent 

les patients vers ce coach sans ordonnance. L’éligibilité est déterminée par la 

coordinatrice et le médecin réfèrent qui analysent les dossiers, ensuite les séances ont 

lieu une fois par semaine » - P8 

« Oui, nous sommes en relation avec une association d’APA grâce à la CPTS, la pharmacie 

oriente surtout les patients diabétiques en insulino résistance. » - P19 « Nous orientons 

vers une Maison Sport Santé à proximité grâce aux informations données par la CPTS, 

surtout les patients atteints de pathologies cardiaques » - P23 

On retrouve ici également, l’orientation vers ces structures que pour un type de 

pathologie donnée.  

 

b) Sujet simplement évoqué  

Certaines pharmacies évoquent le sujet de l’activité physique adaptée au patient, sans 

orienter vers une structure en particulier pour deux raisons :  

 

- La difficulté à changer d’habitude 

« La pharmacie conseille la marche, connait les structures à proximité, notamment la 

Maison Sport Santé, mais n’oriente pas vers ces structures » - P7. « Nous devrions 

orienter vers les structures à proximité, d’autant plus qu’avec l’ESP nous avons eu une 

formation présentant les possibilités dans le secteur ainsi qu’une présentation de la MSS 

mais nous n’avons pas encore l’habitude d’orienter les patients » - P15. « La pharmacie 

oriente directement vers le médecin, nous savons qu’il y a une association sportive où 
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les patients effectuent des entretiens avec des infirmiers ou des kinésithérapeutes mais 

nous n’orientons pas vers cette association » - P9 

 

- Le manque de connaissances  

Les pharmaciens P2, P24 et P25 proposent aux patients de pratiquer de l’activité 

physique, notamment la marche et le vélo, ils essaient d’assurer un suivi en prenant des 

nouvelles du patient lors de son passage à la pharmacie mais n’oriente pas vers des clubs 

spécifiques car ne les connaissent pas. « La pharmacie conseille des activités physiques 

comme la natation et la marche mais ce n’est pas cadré » - P3. « On conseille de pratiquer 

de l’activité physique comme le yoga et la gym au sein de la commune » - P16. « Nous 

conseillons aux patients de se rapprocher des associations sportives de proximités, mais 

ces associations ne pratiquent pas d’APA, sinon, nous orientons vers le médecin pour 

faire une prescription d’APA » - P26. 

 

Lors de l’interview, le pharmacien P17 a découvert la présence de MSS au sein de 

la commune et souhaite se renseigner afin d’orienter ses patients, notamment pour ses 

entretiens pharmaceutiques.  

 

Les pharmaciens P4, P11, P21 et P22 conseillent la pratique d’activité physique 

lorsqu’ils y pensent.  

 

c) Sujet non évoqué  

Les pharmaciens P1, P2, P5, P6, P10, P11, P14, P17, P18, P20 et P22 estiment que 

l’équipe officinale n’évoque jamais le sujet de l’activité physique avec les patients. 

Plusieurs raisons sont données :  

- Manque de temps - P1, P2, P5, P14, P10 et P20. 

- Manque de connaissances à propos des bienfaits de l’activité physique - P5 et P20. 

- Manque de connaissance à propos des structures – P11 et P20. 

- Ne pense pas à aborder ce sujet – P1, P17 et P18. 

 

Plusieurs pharmaciens se sentent également moins concernés par ce sujet et ne prennent 

donc pas en compte les informations données sur les initiatives proposées par la CPTS – 

P1 et P5.   
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Enfin, les pharmaciens P6 et P22 comptent sur la construction en cours de leur MSP pour 

pouvoir initier un suivi du patient au niveau de l’activité physique adaptée.  

 

4.3.3. Structures permettant l’aide à la mise en place  

 

Les réponses à la questions précédente relève l’importance de la coopération 

pluriprofessionnelle dans l’initiative du pharmacien à orienter vers des structures 

d’activité physique adaptée. En effet, parmi les pharmaciens interrogés, beaucoup 

évoquent les initiatives de leur CPTS/MSP/ESP ce qui les incite à se renseigner et à 

s’impliquer dans la mise en place de ces programmes.  

 

En évoquant ces structures avec les pharmaciens d’officines, et notamment les 

CPTS qui ont un projet de santé bien établi, on remarque que le travail en 

interprofessionnalité est un levier. Les pharmaciens P1, P3, P9, P14, P17, P19, P20, P22, 

P23, P24, P25 et P26 estiment qu’une CPTS aiderait à la mise en place d’un suivi de 

l’activité physique adaptée en pharmacie d’officine. « Notre CPTS nous propose une 

initiation au surf adapté grâce à un partenariat avec les écoles de surf pour que nous 

puissions rediriger les patients en sachant en quoi ça consiste » - P1. 

« Si on a des professionnels de santé avec qui nous travaillons, qui peuvent prendre en 

charge ces patients c’est intéressant et ça permet aux pharmaciens de mieux suivre et 

orienter les patients » - P17 

 

Les pharmaciens P3, P6, P8 et P12 pensent qu’une MSP ou une ESP seraient plus 

intéressantes pour la mise en place de ces programmes. « Le fonctionnement de la MSP 

suffit, une CPTS est une fusion de MSP et ça rend les choses compliquées au niveau de 

la communication et c’est plus difficile de s’entendre et se mettre d’accord » - P8. 

 

4.3.4. Proposition de protocole  

Afin de concrétiser l’importance du rôle du pharmacien dans la mise en place des 

programmes d’activité physique adaptée et de la faciliter, il semble nécessaire de 

construire et proposer un protocole.  
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Proposition d’un protocole :  

La première étape serait de répertorier les associations et autres structures proposant 

de l’activité physique adaptée aux alentours de la pharmacie.  

Pour cela, le site https://onyva-paysdelaloire.fr permet de répertorier un grand nombre 

de structures, notamment les Maisons Sport Santé qui permettent de recevoir tous les 

renseignements nécessaires. « On y va » accompagne des équipes de soin et les aide à 

créer leur propre parcours, le pharmacien peut donc les contacter pour recevoir de 

l’aide.33 Il est également nécessaire de se rapprocher des autres professionnels de santé 

et de la mairie pour prendre connaissance des structures existantes.   

 

Une fois les structures répertoriées, il faut détecter les patients ayant besoin d’APA. Le 

questionnaire Ricci et Gagnon est simple et réalisable par le patient en autonomie. C’est 

un questionnaire réalisé par l’ONAPS (Observation National de l’Activité Physique de la 

Sédentarité). Ce questionnaire est à destination de la population adulte et permet de 

mesurer le niveau d’activité physique pour déterminer son profil : inactif, actif ou très 

actif. Cependant, il n’est pas validé scientifiquement et n’estime pas de manière précise 

le niveau d’activité physique d’une personne. C’est simplement un outil de sensibilisation 

pour le patient.34 

 

https://onyva-paysdelaloire.fr/
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Figure 5 : Questionnaire de Ricci et Gagnon 

 

Si l’état de santé du patient semble le permettre, un patient inactif peut être 

orienté et suivi par le pharmacien dans sa reprise d’activité. Sinon, le pharmacien oriente 

le patient vers le médecin traitant. Lorsque le pharmacien a orienté un patient vers une 

structure d’APA, il le note sur son dossier afin d’assurer un suivi lors des prochains 

renouvellements d’ordonnance.  

 

Après présentation de ce protocole aux pharmaciens d’officine interrogés, la 

question suivante a été posée : 

« Avec ce programme et si on enlève la contrainte du temps, pensez-vous pouvoir être 

un intermédiaire avec le patient pour le promouvoir ? » 
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La réponse « oui » a été prononcée pour les pharmaciens P1, P3, P4, P5, P6, P7, P8, P9, 

P10, P11, P13, P15, P17, P18, P19, P21, P22, P23, P25.  

« Oui, généralement pour les patients atteints de pathologies chroniques, quand on va 

chercher les boites ça dure longtemps, les patients pourraient en profiter pour répondre 

au questionnaire afin de se rendre compte et qu’on puisse les orienter par la suite » - 

P23. « C’est vraiment bien, ça permet de mettre un cadre pour réorienter le patient et 

c’est facile à mettre en place » P13. « Oui, c’est totalement abordable et il n’y a pas de 

contrainte de temps. » P19. 

 

Certains pharmaciens restent réticents notamment vis-à-vis de la contrainte du 

temps, « Oui mais la contrainte du temps fait qu’on ne pourra pas, c’est une grosse 

barrière. Le patient n’est pas autonome, il faut l’accompagner jusque dans le 

questionnaire » - P24 

 

Le pharmacien P12 estime que les infirmiers, médecins et kinésithérapeutes s’en 

chargent déjà dans la CPTS et qu’il n’est donc pas nécessaire pour le pharmacien de 

proposer une autoévaluation.  

 

Les pharmaciens P2, P14, P16 et P20 montrent un intérêt pour l’idée mais sont 

réticents à l’idée de le mettre en place au sein de leur officine.  

 

Enfin, les pharmaciens P9 et P19 évoquent la contrainte budgétaire pour le patient 

qui n’est pas négligeable. « Oui ce serait faisable, à voir les structures à disposition mais 

c’est difficile à mettre en place pour les populations défavorisées car il n’y a aucune prise 

en charge. Les personnes qui en ont le plus besoin sont souvent celles en précarité 

financière. » - P9 

 

4.3.5. Intérêt du pharmacien pour l’Activité Physique Adaptée  

La dernière question de ces interviews était la suivante :  

« Considérez-vous que les programmes d’APA aient un réel intérêt pour les patients 

atteints de pathologies chroniques ? »  

La réponse à cette question a été un « oui » unanime.  
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4.3.6. Conclusion 

Ces interviews montrent que les pratiques des pharmacies d’officines sont très 

variées en Pays de la Loire. On remarque que la promotion de l’activité physique adaptée 

est insuffisante et que les entretiens pharmaceutiques n’entrainent que peu leur mise en 

place au sein de la population de pharmacien étudiée. Les mêmes freins sont 

régulièrement exprimés : manque de temps, charge de travail, et manque de 

connaissances, qui limitent leur implication. Une majorité reste néanmoins ouverte à 

l’idée de promouvoir et de suivre le patient dans la mise en place d’APA. 

 

Certains pharmaciens orientent déjà leurs patients vers des structures dédiées à 

l’APA ou en discutent avec eux, mais beaucoup ne connaissent pas suffisamment les 

ressources locales. Les structures interprofessionnelles telles les CPTS, MSP et ESP 

semblent être un levier important pour favoriser l’implication du pharmacien en 

encourageant une prise en charge collective et interdisciplinaire des patients. La 

connaissance du pharmacien concernant l’accès à des programmes d’APA spécifiques 

pourrait ainsi être renforcée grâce à ces structures. 

La proposition d’un protocole de suivi de l’APA, comme celui décrit au cours de ces 

entretiens est reçue positivement par de nombreux pharmaciens. L’intérêt pour l’APA 

dans le cadre des pathologies chroniques, est unanime parmi les pharmaciens interrogés 

reflétant ainsi leur volonté d’apporter un conseil et un suivi au-delà du médicament.   

Ces interviews mettent en lumière une potentielle implication des pharmaciens dans les 

programmes d’APA. 

 

5. Discussions   

5.1. Limites  

En France, le pharmacien est peu impliqué dans la prise en charge du patient par 

l’Activité Physique Adaptée. Plusieurs hypothèses expliquent cette situation.  

Premièrement, la logique du pharmacien reste la prise en charge par le médicament, qui 

est son rôle premier grâce au monopole pharmaceutique. Chaque professionnel a son 

spectre de connaissance ce qui limite probablement le sentiment de légitimité de chacun 

à s’impliquer dans le domaine de prédilection des autres. Or le travail en 

interprofessionnalité repose sur cette implication collective dans tous types de domaines 

de santé.  
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Pour espérer une implication du pharmacien dans la mise en place et le suivi de 

l’APA chez les patients atteints de pathologies chroniques, il est essentiel de leur donner 

les clés, à travers des protocoles bien établis et des données mettant en avant la plus-

value de leur implication. A l’heure actuelle, aucun protocole n’existe ce qui empêche une 

implication autonome du pharmacien.  

 

L’APA reste une idée neuve. En 2008, l’Inserm proposait sa première expertise 

prouvant que l’APA était un traitement à part entière pour la BPCO, les maladies 

cardiovasculaires ischémiques et le diabète de type 2. L’expertise annonce que l’APA 

contribue au traitement de bien d’autres pathologies.35 C’est en 2019, après bien d’autres 

expertises que les mécanismes physiologiques ont été compris et décrits par l’Inserm, 

permettant d’affirmer le rôle de l’APA comme thérapie non médicamenteuse cette fois 

dans 10 pathologies chroniques que sont le diabète de type 2, l’obésité, la BPCO, 

l’asthme, les cancers, les syndromes coronaires aigus, l’insuffisance cardiaque, les 

accidents vasculaires cérébraux, les maladies ostéoarticulaires, la dépression et la 

schizophrénie.36 

 

Les recommandations de l’HAS restent elles aussi récentes, une prise de 

conscience générale s’est développée depuis quelques années mais reste nouvelle. La 

prescription d’APA par le médecin est elle aussi très peu fréquente pour plusieurs 

raisons ; manque de formation, absence de visibilité de l’offre locale, contraintes 

administratives et financières pour le patient via l’absence de prise en charge, manque 

de temps en consultation et réticence ou manque de motivation de la part du patient.37 

 

Il reste donc encore des étapes à franchir pour accepter que l’APA ait toute sa 

place dans la prise en charge du patient, l’interprofessionnalité est essentielle pour y 

parvenir et le pharmacien peut être impliqué dans ces soins.  

 

Comme les interviews le montrent, un manque de recensement des structures 

disponibles proposant de l’APA freine le conseil officinal, de plus certains pharmaciens 

ressentent un manque de connaissances dans ce domaine ce qui entraine une peur de 

se risquer à proposer une initiation de prise en charge par l’APA. En effet, le pharmacien 

est le professionnel de santé de proximité ce qui facilite le contact avec le patient mais 
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la question de sa place dans la prise en charge de l’APA par rapport aux kinésithérapeutes 

et aux médecins est discutable.  

Un autre frein cité dans les interviews mais également retrouvé dans un grand nombre 

d’articles est le coût lié aux séances d’APA et son absence de prise en charge. Le budget 

nécessaire pour les séances d’APA empêche les patients en difficulté financière de pouvoir 

y accéder. Ce frein ne pourra pas se lever tant qu’aucune prise en charge ne sera 

possible.38  

 

5.2. Les ressources et pistes d’amélioration : comment le 
pharmacien peut s’inclure dans ces dispositifs ? 

 

Après l’étude de ces limites, une analyse plus fine du rôle que pourrait avoir le 

pharmacien dans la prise en charge du patient par l’APA est nécessaire. Quelle implication 

et quel rôle pourrait avoir le pharmacien ?  

Pour mieux déterminer les potentielles ressources que pourrait solliciter le pharmacien 

d’officine afin de mettre en place un suivi d’APA, il est nécessaire d’analyser les 

propositions disponibles dans les Pays de la Loire.  

 

5.2.1. Mise en place dans les projets de santé des CPTS  

a) Développement d’une CPTS 

La mise en place d’une CPTS apporte de nombreux avantages tels que l’amélioration 

de la qualité de la prise en charge du patient grâce à une approche pluriprofessionnelle 

permettant une diversité de l’offre de soin et ainsi, un suivi plus global du patient. Ces 

associations permettent un exercice de la santé plus innovant à travers la mise en place 

de nouvelles initiatives à l’échelle de la population (sensibilisation, dépistage), le partage 

des compétences et des connaissances (formations pluriprofessionnelles) et donc la mise 

en œuvre d’actions communes entre les professionnels de santé. Cela permet au patient 

un meilleur accès à un médecin traitant, une amélioration de la qualité et la rapidité de 

sa prise en charge, une continuité des soins entre l’hôpital et la ville et une offre de soins 

et de prévention plus large et plus adaptée. 

 

Les CPTS contribuent à l’amélioration de la qualité de vie des professionnels de santé 

et des patients ainsi qu’au dynamisme et à l’attractivité d’un territoire. Leurs créations 
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permettent une meilleure adaptation aux fortes tensions qui s’exercent sur le système 

de santé actuel. Lors de la création d’une CPTS, après avoir reçu l’accord conjoint de 

l’ARS et de l’Assurance Maladie du territoire, les porteurs du projet de la CPTS doivent 

rédiger un projet de santé. Celui-ci devra contenir en premier lieu, les éléments 

diagnostiques et statistiques de la population, l’offre de soins, la consommation et la 

production de soin du territoire. Cela permet de relever les problématiques de ce territoire 

afin de créer des missions socles pour y répondre. Dans le projet de santé, plusieurs axes 

de travail seront identifiés en cohérence avec les problématiques du territoire ainsi que 

les objectifs du projet régional de santé.39  

 

Les missions du projet de santé de la CPTS doivent impérativement suivre l’Accord 

Conventionnel Interprofessionnel (ACI) qui est un arrêté relatif aux structures 

pluriprofessionnelles permettant un financement de l’Assurance Maladie. Chaque année, 

un nouvel ACI est voté permettant de donner de nouvelles missions progressivement aux 

CPTS afin d’orienter leurs travaux. Cet arrêté définit 3 missions obligatoires et prioritaires 

et 2 missions complémentaires et optionnelles.40  

 

Missions obligatoires :  

- Faciliter l’accès au soin : médecin traitant prise en charge des soins non programmés 

en ville 

- Développer des actions territoriales de prévention  

- Organiser les parcours pluriprofessionnels autour du patient 

Une quatrième mission a été ajoutée à la suite de la crise du Covid-19 concernant la 

préparation d’un plan de réponse à une situation sanitaire exceptionnelle. 

 

Missions optionnelles :  

- Développer la qualité et la pertinence des soins  

- Accompagner des professionnels de santé sur le territoire  

 

Lors de la validation du projet de santé, une attention particulière est portée sur 

différents points : L’inclusivité de la CPTS à tous les professionnels de santé, 

l’identification de l’ensemble des acteurs de santé du territoire ainsi que les acteurs 

indispensables à la mise en œuvre de chacune des missions, les missions prioritaires 

définies dans l’ACI (citées ci-dessus) doivent figurer dans le projet.  
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Le projet de santé doit ensuite être validé par l’ARS puis la CPTS sera mise en place 

en lien avec l’Assurance Maladie et l’ARS qui contribueront à l’initiation des actions. 41 

b) Accompagnement à la mise en place d’Activité Physique Adaptée  

Dans la région des Pays de la Loire, 33 CPTS sont actuellement opérationnelles. Après 

analyse de leurs projets de santé, il est donc retrouvé systématiquement les missions de 

l’ACI. 

 

Au niveau des actions de préventions, on retrouve la mise en place d’un plan d’action 

sur le sport santé par le biais d’activité physique adaptée pour 15 de ces 33 CPTS. Après 

prise de contact avec ces 15 CPTS, quelques réponses ont été reçues permettant d’en 

savoir davantage sur les initiatives et les plans d’action déjà mis en place pour la plupart 

de ces CPTS.  

 

Par exemple, la CPTS Aubance Loire Louet souhaite améliorer l’accès à l’activité 

physique adaptée auprès des patients étant sous ALD. Pour le moment, un recensement 

de l'APA sur le territoire est en cours pour mieux orienter les patients. L’objectif est de le 

mettre à disposition dans tous les établissements de santé de la CPTS afin que tous les 

patients puissent la consulter.  

 

La CPTS Centre Vendée organise un parcours de soins en mettant en place un 

partenariat entre la CPTS et le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS 85), 

la CPTS Sèvre et Loire met également en place des plans d’action soutenus par de 

nombreux partenaires.  

 

La CPTS du Pays de Laval forme les professionnels au concept de sédentarité via des 

réunions d’information et de formations par des spécialistes à destination des 

professionnels de santé afin de favoriser l’interconnaissance entre eux. Cela permet 

également aux professionnels d’être des vecteurs d’information en direction des patients 

sur les initiatives existantes. L’objectif est également qu’ils aient une vision d’ensemble 

sur le calendrier des actions organisées sur le thème de l’activité physique pour qu’ils 

puissent relayer les informations pertinentes à leurs patients. La CPTS a créé un groupe 

de travail sur l’activité physique et la sédentarité pour alimenter l’onglet Activité Physique 
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de l’annuaire Laval Agglo afin que chacun puisse repérer rapidement les associations qui 

proposent de l’activité physique adaptée.  

 

La CPTS Pays de Redon souhaite mettre en place des ateliers de prévention et 

d’éducation thérapeutique patient ainsi que la promotion de l’activité physique adaptée 

en ouvrant une Maison Sport Santé à Redon. Cette Maison Sport Santé ne nécessite pas 

de prescription médicale, facilitant ainsi son accès. L’objectif est de promouvoir cette 

MSS auprès des patients et des professionnels de santé pour faciliter la mise en place de 

l’activité physique.42 

 

La CPTS Atlantique Nord Loire a pour objectif d’inciter le patient à une reprise d’activité 

quelle qu’elle soit. Au sein de cette CPTS, on retrouve deux Groupes de Travail (GT) : un 

GT sur le parcours du patient diabétique et un GT sur le sport santé. Une collaboration 

avec les collectivités du territoire a permis l’organisation de deux sessions d’APA 

organisées gratuitement par des éducateurs spécialisés en APA. A terme, la CPTS 

souhaiterait orienter certains patients dans le besoin vers les structures qu’elle a 

répertoriées. La suite du plan d’action est de faire découvrir aux professionnels de santé 

des sports nouveaux et peu connus (ex : foot en marchant). Le GT diabète comporte 

également de la sensibilisation à l’APA dans son plan d’action en plus de la sensibilisation 

à la nutrition à destination des professionnels de santé. La CPTS souhaite accompagner 

les patients à franchir cette barrière de la mise en place de l’APA. Mais ces activités sont 

toujours payantes donc certaines personnes ne pourront pas se le permettre. Les MSS 

sont loin donc ne touchent pas tous les patients, la CPTS souhaiterait prendre le relais 

en organisant des sessions avec les collectivités grâce aux connaissances de chacun, 

permettant de proposer des solutions aux patients plus en difficulté.  

 

La CPTS Orne centre Saosnois est en lien avec une MSS à proximité, les membres de 

la MSS ont présenté leur fonctionnement aux médecins de la CPTS et ont discuté de la 

prescription d’APA afin de la développer. Seuls les médecins étaient présents, les 

pharmaciens ne sont pas impliqués dans cette mise en place. Cette disposition est vouée 

à évoluer au cours du temps puisque l’objectif est d’impliquer les pharmaciens dans la 

mise en place au travers de sensibilisation dans l’officine.  
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La CPTS la Nantaise Centre Est a mis en place un GT nutrition activité physique dans 

le volet prévention. Ce GT est composé de 5 pharmaciens sur une vingtaine de 

professionnels, les travaux cette année étaient surtout de comprendre l’environnement 

du territoire (MSS, SRAE nutrition, « On y va », association sportive et structure socio 

culturelle). L’objectif étant de proposer un protocole pour faciliter l’APA, en améliorant la 

communication pour le dispositif « On y va » déjà existant. Deux projets ont été réalisés : 

une soirée dédiée à l’activité physique et la nutrition sous forme de conférences et de 

table ronde et un forum rassemblant les structures qui proposent de l’APA afin de les 

faire connaitre aux différents professionnels de santé. Désormais, un document va être 

rédigé regroupant toutes les informations de la HAS et identifiant toutes les structures 

locales avec leurs contacts et leur mission. Un lien vers un site internet regroupant les 

mutuelles qui peuvent prendre en charge financièrement l’APA sera également disponible 

sur ce document. Le document d’information sera soumis au GT puis sera partagé aux 

cabinets libéraux ou aux membres de la CPTS.  

 

Dans la CPTS Sud Vendée, aucun programme spécifique n’a été mis en place pour 

l’instant mais un recensement des structures du territoire qui proposent de l’APA a été 

effectué et transmis seulement aux médecins généralistes pour le moment. Il sera 

surement distribué aux adhérents de la CPTS dont les pharmaciens.  

 

La mise en place de l’APA pour les CPTS concernées comporte en premier lieu un 

travail sur l’information des professionnels de santé, via des réunions d’information ou 

des recensements des structures disponibles. Ces initiatives permettent d’inclure tous les 

professionnels adhérents à la CPTS dans cette prise en charge en apportant l’information 

nécessaire.  

 

c) Implication du pharmacien dans l’APA par le biais de la CPTS  

Les CPTS sont de réels leviers dans la mise en place de l’APA dans les Pays de la Loire, 

mais comment le pharmacien adhérent s’implique dans ce dispositif ?  

 

Dans la CPTS Aubance Loire Louet, un groupe de travail dédié à cette thématique 

comporte des kinésithérapeutes, des médecins et des pharmaciens. Le GT effectue des 

recherches afin de connaître les activités proposées sur le territoire pour réaliser une 
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plaquette à destination des professionnels de santé pour qu'ils puissent orienter leurs 

patients. Une fois cette plaquette mise à disposition, les pharmaciens pourront 

directement orienter leurs patients vers ces structures sans prescriptions médicales.  

 

De même, dans la CPTS la Nantaise centre Est, on retrouve 5 pharmaciens sur les 20 

participants dans le GT nutrition et activité physique, mais les pharmaciens sont moins 

proactifs sur l’APA que sur la nutrition.  

 

Dans la CPTS Atlantique Nord Loire, le GT sport santé ne comporte pas de pharmacien 

mais celui-ci a proposé un questionnaire aux adhérents volontaires de la CPTS afin de 

recenser leurs besoins et les besoins de leurs patients. Parmi une cinquantaine de retour, 

cinq pharmaciens ont répondu.  Après avoir pris connaissance des besoins, un plan 

d’action avec différents volets a été proposé. Une soirée sport santé pour sensibiliser les 

adhérents à l’intérêt d’une reprise d’activité physique (intervention de la SRAE nutrition 

et la MSS de proximité) avec en amont une partie forum comportant une quinzaine de 

stands pour que les adhérents rencontrent les structures qui proposent de l’APA telles 

que l’association Ciel bleu, les associations sportives locales, la MSS de Nozay et la mairie. 

Puis, un document ressource avec tout ce qui est proposé dans le secteur a été envoyé 

à tous les professionnels de santé de la CPTS (la conférence a également été filmée et 

partagée à tous les adhérents). Les pharmaciens sont peu impliqués, car pas dans le GT 

mais ils étaient présents lors de la soirée d’information.  

 

Enfin, comme cité dans la partie précédente, les dispositions mises en place au 

sein des CPTS sont vouées à évoluer au cours du temps en fonction des ACI, l’objectif 

étant d’impliquer les pharmaciens dans leur mise en place au travers de sensibilisation 

dans l’officine.  

 

Le Pharmacien d’officine peut donc s’intégrer dans ces programmes en participant 

aux GT proposés par leur CPTS afin de contribuer au recensement des structures de 

proximité et à la diffusion des informations nécessaires pour les professionnels de santé. 

Cela pourrait lui permettre de se sentir plus à l’aise et légitime lors de l’orientation du 

patient au comptoir vers une activité physique adaptée. La CPTS permet au pharmacien 

de se former et de connaitre davantage les enjeux et les bienfaits de l’activité physique 

chez le patient atteint de pathologie chronique par le biais de réunion d’information, de 
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sensibilisation et de rencontre avec les associations locales. Enfin, beaucoup de CPTS 

proposent des temps de formations et d’informations à destination des professionnels de 

santé adhérents, la formations des pharmaciens est une opportunité pour les impliquer 

dans la mise en place de ces programmes. Les problématiques relevées lors des 

interviews ci-dessus peuvent, pour la plupart être résolues grâce à l’appui d’une CPTS.  

La pharmacie est également un bon moyen de communication des évènements, en lien 

avec l’APA, organisés par la CPTS par l’affichage et la promotion de ces initiatives. 

L’affichage de ces informations pourrait également permettre d’ouvrir le dialogue avec le 

patient à ce sujet afin de lui expliquer les bénéfices directs sur sa santé.  

 

5.2.2. Les Maisons Sport Santé (MSS) 

a) Le rôle des Maisons Sport Santé  

Les Maisons Sport-Santé (MSS) sont initiées en 2019 par le Ministère des Sports et 

des Jeux Olympiques et Paralympiques et le Ministère des Solidarités et de la Santé en 

2019.  

 

Les Maisons Sport-Santé permettent aussi à toutes les personnes qui le souhaitent de 

suivre un programme sport-santé personnalisé en étant pris en charge et accompagnés 

par des professionnels de la santé et du sport. Ces structures répondent aux besoins 

particuliers et favorisent la pratique d’activité physique et sportive plus durable. 

 

 
Figure 6 : Répartition des différents types de MSS43 
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Ces structures existent sous des formes très variées : collectivités territoriales, 

centres hospitaliers, associations sportives, établissements publics, espaces digitalisés 

ou encore structures itinérantes. Elles sont unies dans un réseau national et identifiées 

sur l’ensemble du territoire. Depuis 2019, elles ne cessent de se développer.44 

 

Cependant, ces dispositifs d’accompagnements à l’activité physique répondent 

toutes aux mêmes objectifs en s’adaptant à la population concernée : 

- Pour les personnes en bonne santé qui n’ont jamais pratiqué de sport ou n’en ont pas 

fait depuis longtemps et qui souhaitent se remettre à l’activité physique,  

- Pour les personnes souffrant d’affections de longue durée nécessitant une activité 

physique adaptée sécurisée par des professionnels formés, 

- Pour les personnes souffrant de maladies chroniques pour lesquelles l’activité physique 

et sportive est fortement recommandée. La MSS accompagne l’initiative de chaque 

patient se présentant au sein de leur structure, à des fins de santé, de bien-être, quel 

que soit leur âge. 

 

Les Maisons Sport-Santé sont présentes sur l’ensemble des départements métropolitains 

et la quasi-totalité des territoires et collectivités d’Outre-mer.45 

 

Dans les Pays de la Loire, 37 MSS sont fonctionnelles. Les Maisons Sport-Santé 

sont des structures qui accueillent tout type de public pour les orienter et les encadrer 

dans la pratique d'activités physiques adaptées. 

Elles servent de "guichet unique" pour aider tous ceux qui souhaitent prendre en charge 

leur santé par le biais de l'activité physique, quels que soient leur niveau de condition 

physique ou leurs antécédents médicaux. 

 

Ces Maisons Sport Santé s’alignent sur 9 missions principales définie par le 

gouvernement : 

- Sensibiliser, informer, conseiller sur les bienfaits de l'activité physique et/ou sportive 

- Mettre à disposition du public l'information sur les offres locales de pratique d’activités 

physiques et sportives (APS) et d’activités physiques adaptées (APA) 

- Permettre un accueil personnalisé des personnes souhaitant pratiquer une activité 

physique, notamment celles bénéficiant d'une prescription d'APA 
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- Assurer la mise en place ou réaliser les bilans d’évaluation (physique, cognitifs, 

comportementaux), 

- Orienter les personnes vers un parcours d'activité physique et ainsi permettre la 

pratique, 

- Accompagner et s'assurer de leur accord, 

- Orienter vers des professionnels et des structures partenaires (activités de mise en 

réseau, de formation des professionnels de santé, du médico-social, du sport et de 

l'activité physique), 

- Assurer la mise en place d'actions de sensibilisation et de formation en direction des 

professionnels des secteurs de la santé, du médico-social et social, et du sport, 

- Mettre en réseau les intervenants. 

 

b) Initiation et accompagnement 

Pour participer à un programme d'APA, le patient a parfois besoin d'une prescription 

médicale en fonction de la structure. Certaines MSS demandent seulement un certificat 

de non-contre-indication à la pratique d'une activité physique comme la plupart des 

associations sportives. 

 

Les maisons sports santé font de la prévention primaire, secondaire et tertiaire, c’est 

pour cela qu’il est important d’orienter toute personne souhaitant prendre en charge sa 

santé par l’activité physique.  

 

La prise en charge varie selon les antécédents médicaux et la motivation du patient. 

Par exemple, un patient sans problème de santé qui pratique régulièrement le sport n'a 

pas besoin d'une prescription. En revanche, un patient avec des conditions médicales 

spécifiques, comme le diabète, pourrait bénéficier de conseils personnalisés et d'une 

prescription pour s'assurer qu'il pratique les bonnes activités. 

Certains patients, notamment ceux avec des problèmes de santé graves ou des craintes 

à l'égard de l'activité physique, nécessitent une approche plus encadrée, une prescription 

et une surveillance médicale devient alors nécessaire. 

 

Ces MSS permettent aussi aux professionnels de santé tels que les pharmaciens 

qui ne se sentent pas suffisamment à l’aise pour répondre aux interrogations du patient 
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à propos de l’activité physique, de le réorienter vers une information détaillée et du 

personnel compétant. Le recensement de ces MSS ainsi que la connaissance de leur mode 

de fonctionnement et leur pratique permettra au pharmacien de s’impliquer dans la mise 

en place de l’APA pour les patients en besoin. Orienter le patient vers ces structures 

permet de débuter l’acheminement du patient vers une initiation d’APA, sans pour autant 

fournir des informations dépassant le champ de connaissance du pharmacien ou mettant 

en jeu sa légitimité. Les MSS sont des guichets ouverts, les pharmaciens sont également 

les bienvenus pour répondre à leurs interrogations et recevoir les informations 

nécessaires pour leurs patients.  

 

5.2.3. Rôle de la Ligue contre le cancer 

Il en est de même pour le patient atteint de cancer. L’orientation vers la ligue 

permet d’offrir au patient une source d’information et de proposition d’activité physique 

en toute sécurité vis-à-vis de sa maladie.  

 

Pour le cancer, le parcours de soin d’un patient se déroule en plusieurs étapes. 

Tout d’abord le diagnostic via la réalisation d'examens, de biopsies et d’analyses 

anatomopathologiques. Puis le bilan d'agressivité et d'extension du cancer avec la 

recherche de mutations spécifiques et l’évaluation de la présence de métastases. Une 

fois le statut du cancer déterminé, il est proposé au patient un Plan Personnalisé de Soin 

(PPS) nécessitant son accord. Exemple pour le cancer du sein : chirurgie, chimiothérapie, 

radiothérapie sur 6 à 9 mois. Puis se déroulera la période de traitement initial qui est 

accompagnée d’un enchaînement rapide des consultations et examens.46 

Enfin, c’est la phase de rémission, celle-ci est composée de surveillance à 6 mois post-

traitement initial. Cette phase est à haut risque psychologique car le sentiment de 

vulnérabilité après cette période est récurrent, surtout avec la monothérapie. Le patient 

peut se sentir abandonné et rencontrer des difficultés à se sentir en sécurité face au 

cancer. Cette incertitude de guérison est parfois difficile à gérer. Le patient en rémission 

peut se sentir fatigué pendant une longue période, inquiet à propos des changements 

susceptibles de ses habitudes de vie. C’est en grande partie pendant cette période que 

le patient va être demandeur d’aide et va se tourner vers les structures 

d’accompagnement telle que la ligue contre le cancer. 
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La ligue contre le cancer possède 4 grandes missions47 :  

- Prévention et promotion des dépistages  

- Faire avancer la recherche  

- Participer à la démocratie sanitaire  

- Accompagner les patients atteints de cancers et leurs proches  

 

Les soins de supports font donc partie de la branche « accompagner les patients atteints 

de cancers et leurs proche ». Ces soins comprennent du soutien psychologique, des soin 

sociaux esthétiques, des conseils diététiques, de l’aide pour le retour à l’emploi, des aides 

sociales et financière, mais également de l’Activité Physique Adaptée. L’activité physique 

adaptée est permise pendant le traitement du cancer mais surtout dans le programme 

post-cancer. L'APA au sein de la Ligue est très appréciée par les patients. À Angers par 

exemple, le comité départemental de la ligue propose du renforcement musculaire, du 

Pilates, de l’aquagym et de la marche simple ou nordique.  

 

Pour l’instant, les programmes de soin de support sont pris en charge pendant un an, 

incluant soutien psychologique et nutritionnel. L'APA, bien que non prise en charge 

financièrement, est proposée gratuitement aux patients à la ligue sur une période de 18 

mois (parfois 12 mois selon l'inclusion du patient). 

 

Les espaces ligues sont des lieux très appréciés par les patients atteints de cancers. 

Cependant, le déplacement n’est pas pris en charge ce qui peut poser un problème aux 

patients résidents à distance de ces espaces ligues. Quelques antennes existent déjà à 

Segré, Chemillé et à Doué en Anjou et d’autres vont ouvrir prochainement à Baugé et 

Durtal. 

 

La Ligue contre le cancer est répartie partout en France grâce à ses 103 comités 

départementaux qui accueillent les patients atteints de cancer. Le pharmacien peut 

aborder le sujet de la ligue contre le cancer avec un patient et l’orienter vers celle-ci.  
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5.3. Les autres appuis disponibles  

5.3.1. Formations pour les pharmaciens  

Afin de limiter le sentiment de méconnaissance lors de l’argumentation au 

comptoir à propos de l’APA, la possibilité de formation du pharmacien et de l’équipe 

officinale est possible. Plusieurs propositions de formation sont disponibles.  

Tout d’abord la formation à travers d’un diplôme universitaire. En effet, on retrouve à 

Besançon un DU Sport santé48.   

Le but du DU est de donner les clés pour conseiller et apporter les conseils thérapeutiques 

adaptés aux sportifs pratiquants, connaître les enjeux de la pratique d’une activité 

physique adaptée pour des patients souffrant de pathologies chroniques et maîtriser 

l’argumentation permettant de promouvoir la pratique de l’activité auprès des patients 

sédentaires. 

 

Le pharmacien, comme tout professionnel de santé, a l’obligation de se former en 

continu par le biais du DPC (Développement Personnel Continu). Ce DPC est une 

obligation légale, chaque pharmacien doit justifier son DPC tous les 3 ans afin de 

maintenir l’actualisation de ses connaissances et ses compétences. Pour l’instant, on ne 

trouve pas de formation à propos du sport santé dans les propositions du CNP (Conseil 

National Professionnel), cette possibilité de formation pourrait se développer dans les 

années à venir ce qui permettrait aux pharmaciens de se former.49 

 

Comme évoqué précédemment, les structures pluriprofessionnelles ayant le sport 

santé dans leurs projets de santé, proposent des temps de formations à propos de 

l’activité physique.  

 

Enfin, l’activité physique est de plus en plus abordée au cours des études de 

pharmacie, notamment depuis la signature de la convention de partenariat entre la 

conférence des directeurs et des doyens de STAPS et la conférence des doyens de 

pharmacie en 2015. Cette convention vise à promouvoir l’activité physique pour la santé 

dans le domaine universitaire, les objectifs sont les suivants : améliorer le niveau de 

connaissance des professionnels de santé sur l’activité physique, notamment pour 

accompagner le pharmacien d’officine dans la prise en charge du patient sédentaire et/ou 

malade chronique. Organiser et promouvoir l’offre de formation auprès des 

professionnels de l’APA et des professionnels de santé. Favoriser la coordination 
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interprofessionnelle au bénéfice des patients. L’activité physique adaptée pour la santé 

est désormais prise en compte et inclue dans la formation des étudiants en pharmacie. 

Cela permettra, sur le long terme, aux nouveaux pharmaciens de se sentir plus à l’aise 

pour aborder ce sujet avec les patients.50  

 

5.3.2. Les prises en charge disponibles  

a) Les prises en charge par certaines mutuelles 

De plus en plus de mutuelles proposent un remboursement total ou partiel de l’activité 

physique adaptée sur ordonnance permettant de lever la contrainte financière. Le 

pharmacien peut avoir son rôle sur ce versant en analysant les propositions de prise en 

charge des différentes mutuelles et en accompagnant le patient dans les démarches de 

prise en charge.  

 

b) Les associations de patients et les propositions prises en charge par les 

CPTS  

On constate dans les Pays de la Loire, un développement des propositions à moindre 

coût d’APA, par le biais des CPTS qui collaborent avec des associations locales pour 

proposer à leurs patients des séances organisées et prise en charge par la CPTS. On 

trouve également des associations proposant de l’APA, par exemple dans les EHPAD, ou 

les établissements de soin, disponibles pour tous les patients.  

 

5.4. Les enjeux de l’implication du pharmacien  

5.4.1. Étude « Pharmaps » 

Un contact a été pris avec monsieur Alberti qui a autorisé l’affichage des résultats 

suivants. Les données de cette étude ne sont aujourd’hui pas publiées. 

 

Une étude a été réalisée en 2014 sous la direction de la Société Française de 

Médecine, de l’Exercice et du Sport (SFMES) avec l’aide du ministère de la santé et de la 

Direction Générale de la Santé (DGS). L’objectif de cette étude est de mettre en avant 

l’efficacité de l’implication du pharmacien dans la promotion de l’activité physique 

adaptée pour les patients atteints de pathologies chroniques et suivis à la pharmacie. Les 

résultats de cette étude ont montré que les pharmaciens, en encourageant et en suivant 
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leurs patients dans la reprise d'une activité physique, ont contribué à l’augmentation de 

leur pratique.51 

 

Le but de l’étude Pharmaps est de souligner le rôle potentiel des pharmaciens en 

tant qu’acteurs de santé publique dans la promotion des comportements bénéfiques tels 

que la pratique d’activité physique en complément de la dispensation de médicaments. 

Elle consiste à développer une action organisée de sensibilisation et d’information par le 

pharmacien envers ses patients connus, pour lesquels une ordonnance de médicaments 

pour pathologies chroniques est prescrite.  

 

L’étude se déroule dans 11 pharmacies réparties en France. Les pharmaciens 

proposent aux patients de participer à l’étude en amont. Une fois inclus dans l’étude, les 

volontaires sont répartis en proportion égale dans le groupe contrôle et le groupe exposé.  

Dès leur entrée dans le programme, les patients répondent à des questionnaires 

permettant de mesurer leur niveau d’activité, de sédentarité et leur qualité de vie. Après 

12 mois, les patients répondent à nouveau à ces questionnaires. 

Le groupe sur lequel intervient le pharmacien, doit en plus des questionnaires de début 

et de fin de programme, répondre à des questionnaires intermédiaires évaluant leur 

motivation, au cours d’entretiens réalisés au bout d’un mois, trois mois, et six mois. Le 

pharmacien fournit également au groupe exposé un kit contenant un carnet 

d’informations et de suivi, avec des recommandations, un podomètre et une liste d’offres 

locales d’activités physiques ou sportives, ainsi que des conseils pratiques et diététiques. 

Au cours de l’année, les patients exposés au programme Pharmaps ont augmenté leur 

pratique d’activités physiques de 50 %. Ils ont réduit leur comportement sédentaire de 

15 %, et leur qualité de vie s’est considérablement améliorée. Cela permet de considérer 

que l’implication des pharmaciens d’officines dans la modification de comportement en 

relation à la santé auprès de leurs patients, est efficace. 

 

Les résultats de cette étude montrent que le pharmacien peut influer positivement 

sur la pratique d’activité physique de ses patients et limiter leurs comportements 

sédentaires. Ces dispositifs montrent en partie l’efficacité du protocole proposé aux 

pharmaciens de l’étude ci-dessus, même si les questionnaires et la prise en charge décrite 

pour « Pharmaps » sont plus complets. En effet, le prêt d’un podomètre joue un rôle 

important dans la motivation du patient puisqu’il lui permet de constater directement son 
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activité quotidienne ce qui l’entraine à vouloir pratiquer. La mise en place d’un protocole 

bien défini dans les pharmacies est bénéfique pour les patients ainsi que pour les 

pharmaciens.  

 

Conclusion  

1. Le potentiel du pharmacien d’officine dans la 

promotion de l’activité physique 

A l’heure actuelle, le pharmacien est peu impliqué dans la mise en place de l’APA 

pour les patients atteints de pathologies chroniques. Cependant, les entretiens réalisés 

dans le cadre de cette recherche montrent leur potentiel rôle en tant qu’acteurs dans la 

promotion de l’activité physique et, plus spécifiquement, de l’APA. En effet, l’APA ne 

constitue qu’une partie de l’activité physique globale des individus mais est un levier pour 

la lutte contre la sédentarité. L’APA permet de sensibiliser le patient à un mode de vie 

plus actif et plus sain. L’évolution de la profession du pharmacien, notamment par le 

développement des entretiens pharmaceutiques permet une prise en charge plus globale 

du patient. Le sujet de l’APA devient donc au cœur des thématiques à aborder lors de ces 

entretiens. Ainsi il serait pertinent de réfléchir à la place de l’APA dans la formation 

continue du pharmacien d’officine qui permettrait de renforcer la dynamique de 

collaboration interprofessionnelle.  

 

1.1. Le rôle quotidien du pharmacien  

Les pharmaciens peuvent dans un premier temps inciter les patients à intégrer 

davantage d’activité dans leur quotidien. Cette sensibilisation ne se limite pas à des 

conseils de santé : elle peut aussi s’effectuer en encourageant les patients à se déplacer 

à pied ou à vélo à l’officine. Les pharmaciens, en tant que professionnels de santé de 

proximité, ont ainsi une première opportunité de promouvoir l’activité physique. Cette 

démarche pourrait être renforcée par des campagnes de promotion collective de l’APA au 

sein des associations de pharmaciens ou des groupements. 
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1.2. S’autoriser à parler d’activité physique 

Les entretiens révèlent que l’APA reste un sujet peu abordé dans les officines, 

principalement en raison du manque de temps et de connaissances des pharmaciens. 

Pourtant, initier une discussion autour de l’activité physique, constitue un premier pas 

important. Les pharmaciens peuvent ainsi éveiller l’intérêt des patients et les sensibiliser 

aux bienfaits de l’activité physique. Une orientation claire vers les structures spécialisées 

telles que les Maisons Sport Santé (MSS) ou les initiatives de la Ligue contre le cancer 

permettraient de donner l’opportunité au patient d’être pris en charge. Ces structures 

offrent des solutions adaptées et encadrées qui répondent aux besoins des patients. 

L’établissement d’un lien entre la pharmacie et ces structures pourrait permettre au 

pharmacien d’acquérir ce rôle d’intermédiaire. 

 

1.3. L’accroissement des structures pluriprofessionnelles  

Les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) représentent un 

levier pour intégrer l’APA dans les pratiques officinales. En favorisant une communication 

interprofessionnelle, ces structures permettent de créer des parcours de soins 

coordonnés et de partager des ressources entre professionnels. Dans de nombreux cas, 

elles facilitent l’accès aux informations à propos des structures locales d’APA, tout en 

proposant des formations pour les professionnels de santé. Les pharmaciens peuvent 

ainsi devenir des relais au sein de ces communautés, en orientant les patients vers les 

structures adaptées et en participant à des actions de prévention collective. Il serait 

intéressant d’étudier l’impact du développement des CPTS sur la santé publique et 

notamment au niveau de la pratique d’activité physique des patients. 

 

2. Perspectives 

Les recommandations de santé évoluent au fil des années et désormais l’HAS 

qualifie l’activité physique comme étant une thérapie non médicamenteuse, c’est prouvé. 

Le pharmacien est un professionnel de santé au cœur des actions de santé publique, mais 

la sensibilisation à l’activité physique reste moindre dans les pratiques officinales. Le rôle 

du pharmacien étant en perpétuelle évolution, les perspectives d’amélioration sont 

nombreuses, notamment grâce au développement des entretiens pharmaceutiques et 

des bilans préventions. Encourager les pharmaciens à s’autoriser à parler d’activité 



46 

physique, renforcer leur connaissance et les inciter à s’informer à propos des structures 

d’APA locales est essentiel pour que le pharmacien puisse devenir un futur intermédiaire 

dans la mise en place des programmes d’APA. Le cadre réglementaire et les 

recommandations sont là, au pharmacien de s’en emparer.  
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Annexes 

1. Questionnaire des entretiens  

Confirmer au moment de l’échange l’accord pour l’utilisation du verbatim (reproduction 

intégrale des propos prononcés par l'interviewé ; compte-rendu fidèle). 

 

1) Depuis combien de temps êtes-vous installé en tant que titulaire ?  

 

2) Depuis quand avez-vous fini vos études ?  

 

3) Faites-vous parti d’une CPTS ? MSP ? ESP ?  

 

4) Pratiquez-vous des entretiens pharmaceutiques ? Si oui pour quel type de patient ?  

Si non, pour quelle raison ?  

 

5) Participez-vous à des programmes d’activité Physique adaptée ? Si non, pourquoi le 

Pharmacien n’intègre pas ce groupe ?  

 

6) D’après vous comment lever les freins ?  

 

7) Selon vous, est ce qu’une CPTS aiderait à la mise en place d’un suivi d’APA ?  

 

Présentation du site « On y va » 

Présentation du rôle des MSS  

Présentation du protocole  

Proposer plusieurs programmes d’activité physique adaptée validé sur le plan 

thérapeutique (en lien avec les pathologies identifiées).  

 

8) Avec ces informations et ce programme pensez-vous pouvoir être l’intermédiaire avec 

le patient pour parler d’APA ?  

 

 9) Si on enlève la contrainte du temps, est ce que cette initiative serait possible ?  
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10) Considérez-vous que les programme d’APA ont un réel intérêt pour les patients 

atteints de pathologies chroniques ?  
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2. Affiche de l’étude « Pharmaps ». 
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3. Carte des propositions d’APA 

Carte du site « on y va » répertoriant les propositions d’activité physique adaptée des 

Pays de la Loire. 

 
Source : https://onyva-

paysdelaloire.fr/activites/?cp=&r_cp=30&type_encadrant=#container_map 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://onyva-paysdelaloire.fr/activites/?cp=&r_cp=30&type_encadrant=#container_map
https://onyva-paysdelaloire.fr/activites/?cp=&r_cp=30&type_encadrant=#container_map
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4. Répartition des MSS sur le territoire des Pays de la 

Loire. 

 
 

Source : https://www.sports.gouv.fr/decouvrez-les-maisons-sport-sante-les-plus-

proches-de-chez-vous-389  

 

 

 

 

 

 

https://www.sports.gouv.fr/decouvrez-les-maisons-sport-sante-les-plus-proches-de-chez-vous-389
https://www.sports.gouv.fr/decouvrez-les-maisons-sport-sante-les-plus-proches-de-chez-vous-389
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5. Exemple de plan d’action 
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6. Plaquette proposée par une CPTS  
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Chronic pathologies and Adapted Physical Activity: are pharmacists future 

intermediaries in the implementation of these programs?
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R
É

S
U

M
É

 Depuis les derniers rapports de l’INSERM et de la HAS, l’importance de l’activité physique 
adaptée (APA) dans la prise en charge des pathologies chroniques telles que les maladies 

cardiovasculaires, respiratoires ou le cancer n’est plus à démontrer. Cependant, son accès 
reste limité. Cette thèse analyse le rôle potentiel des pharmaciens d’officine comme 

intermédiaires dans la mise en place de programmes d’APA, en s’appuyant sur une étude 
qualitative menée auprès de pharmaciens d’officine des Pays de la Loire. 

 
L’étude met en évidence un manque de sensibilisation et de formation des pharmaciens sur 

l’APA, malgré une croyance unanime en son bénéfice sur la santé des patients. Les principaux 
freins relevés sont le manque de temps, le manque d’information sur les structures locales et 

le sentiment de manque de légitimité. Pourtant, certaines officines s’impliquent déjà dans des 
actions locales, souvent en lien avec des structures pluriprofessionnelles comme les 

Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) ou les Maisons Sport Santé 
(MSS). 

 
Pour favoriser l’implication des pharmaciens, la mise en place de protocoles et un accès aux 

ressources locales semblent nécessaires. Cela permettrait aux pharmaciens de s’impliquer 
dans la promotion et l’orientation des patients vers l’APA. 

 

A
B

S
T
R

A
C

T
 

Concording to recent reports from INSERM and HAS, the importance of adapted physical 
activity (APA) in the management of chronic diseases such as cardiovascular and respiratory 

diseases, or cancer, has been proven. However, access to it remains limited. This thesis 
analyzes the potential role of community pharmacists as intermediaries in the implementation 
of APA programs, based on a qualitative study conducted among community pharmacists in 

the Pays de la Loire region. 
 

The study highlights a lack of awareness and training among pharmacists on APA, despite 
unanimous belief in its benefits for patients' health. The main obstacles identified are lack of 

time, insufficient information on local structures, and a perceived lack of legitimacy. However, 
some pharmacies are already involved in local initiatives, often in collaboration with multi -

professional structures such as Territorial Professional Health Communities (CPTS) or Sports 
Health Houses (MSS). 

 
To encourage pharmacists' involvement, implementing protocols and providing access to local 

resources seems necessary. This would allow pharmacists to become more engaged in 
promoting and directing patients towards APA. 
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